
N° 73 

SÉNAT 

 

SESSION ORDINAIRE DE 2023-2024 

                                                                                                                                              
Enregistré à la Présidence du Sénat le 31 octobre 2023 

PROPOSITION DE LOI  

 

permettant aux brasseurs de bière de vendre les produits issus de leurs 
productions sans licence, 

 

PRÉSENTÉE 

Par MM. Franck MENONVILLE, Dany WATTEBLED, Mmes Laurence 
MULLER-BRONN, Corinne IMBERT, MM. Philippe MOUILLER, Henri LEROY, Hervé 
REYNAUD, Daniel LAURENT, Mme Évelyne PERROT, MM. Alain HOUPERT, Hugues 
SAURY, Christian KLINGER, André REICHARDT, Mmes Béatrice GOSSELIN, Sabine 
DREXLER, MM. Édouard COURTIAL, Claude KERN, Mme Anne-Sophie ROMAGNY, 
M. Jean-François RAPIN, Mmes Olivia RICHARD, Nathalie GOULET, Laure DARCOS, 
M. Michel CANÉVET, Mme Marie-Claude LERMYTTE, MM. Alain MARC, Cédric 
CHEVALIER, Mme Jocelyne ANTOINE, MM. Daniel CHASSEING, Pierre-Antoine LEVI 
et Vincent LOUAULT, 

Sénateurs et Sénatrices 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Envoyée à la commission des finances, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le Règlement.) 





 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

Mesdames, Messieurs,  

 

Nous souhaitons redéposer cette proposition de loi initiée par notre 
ancien collègue Jean-Pierre Decool le 9 juin 2023. 

En 1910, il y avait 1 929 brasseries dans le nord de la France et 2 827 
sur l’ensemble du territoire national, signe d’une activité économique 
conséquente. Cependant, lors de Première Guerre mondiale, de nombreuses 
brasseries, présentes sur les lignes de front, ont été détruites, réduisant leur 
nombre à 919. Le goût des consommateurs a changé, la fermentation basse 
s’est généralisée et des évolutions techniques se sont opérées. La Seconde 
Guerre mondiale a accéléré plus encore le mouvement. En 1947, 
503  brasseries sont encore en fonction. En 1950, il n’en reste plus que 116. 
En 1976, seules 23 brasseries en France sont recensées… 

Toutefois, le secteur de la bière connaît aujourd’hui une 
transformation sans précédent. En effet, de nouveaux acteurs et de 
nouvelles recettes, ainsi que de nouveaux processus de fabrication 
favorisent l’essor des microbrasseries. Au début des années 80, ces 
changements ont rapidement conquis l’Europe. Cet essor répond à une 
volonté plus générale du consommateur d’aller vers des produits 
diversifiés, goûteux, naturels et locaux. C’est à l’année 1985, date de la 
création de la brasserie Coreff à Morlaix dans le Finistère que l’on attribue 
le début du renouveau de la brasserie française. Cet événement sera suivi, 
l’année suivante, par la création du premier site des 3 Brasseurs à Lille, 
enseigne aujourd’hui présente dans de nombreuses villes en France. 

Aujourd’hui, 2 300 brasseries sont recensées dans tous les 
départements français de métropole et d’outre-mer, preuve d’un regain 
considérable de cette activité économique. On compte plus de 
5 000 marques de bière différentes. L’art de déguster et de parler de la bière 
s’est développé, un vocabulaire précis s’est imposé. Certes, le vin reste 
incontournable, cependant, les brasseries ont repeuplé tous les 
départements. La France est désormais leader de l’Union européenne en 
nombre de sites de production, le 8e pays producteur de bières en Europe. 
Notons aussi, 70 % des bières consommées en France sont produites en 
France. 
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Depuis le 1er juillet 1979, la loi permet aux producteurs de vin 
récoltants de vendre leurs productions sans devoir détenir une licence. Le 
choix du législateur se comprend. Eu égard au regain de la filière 
brassicole, il serait opportun d’appliquer ce même régime aux brasseurs.  

En effet, l’article 502 du code général des impôts (CGI) précise que : 
« toute personne se livrant à la vente au détail de boisson ne provenant pas 
de sa récolte exerce son activité en qualité de débitant de boissons ». Ainsi, 
les propriétaires récoltants ne sont pas soumis à l'obligation déclarative 
prévue à l'article L. 3332-4-1 du code de la santé publique, ceci quel que 
soit le lieu de vente de leurs produits, installation permanente, foire ou 
marché et n'ont ainsi pas à justifier de la possession d'une licence. 

L’article unique  modifie l’article 502 du CGI afin de permettre aux 
brasseurs de vendre leur production sans détenir une licence, à l’instar des 
vignerons. Au total, plus des 2/3 de nos brasseurs constatent que leur 
entreprise va plus mal au 1er semestre 2023 qu’au semestre précédent. En 
effet, ces dernières subissent l’inflation, notamment due à l’augmentation 
du prix du verre. 1 brasserie sur 10 déclare envisager une fermeture 
définitive cette année, comme le révèle la nouvelle enquête réalisée par 
Brasseurs de France et la Confédération des petites et moyennes entreprises 
(CPME). La filière brassicole, étant inscrite au patrimoine culturel, 
gastronomique et paysager de la France, il est nécessaire de la protéger. 
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Proposition de loi permettant aux brasseurs de bière de vendre les produits 
issus de leurs productions sans licence 

Article unique 

I. – Au premier alinéa de l’article 502 du code général des impôts, après le 
mot : « récolte », sont insérés les mots : « ou de bières issues de sa production ». 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 
biens et services. 
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